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Bon de commande sur foire

Par lavindava, le 19/08/2015 à 17:24

bonjour, 

sur un bon de commande pour un achat sur foire que j'aimerai résilier il est indiqué fait le ......
sur foire de Tours, alors que c'était en fait le salon de l'habitat, la foire de tours étant à une
autre date, qu'en pensez-vous ? merci de votre réponse
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